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NIDS DE CHENILLES PROCESSIONNAIRES 
QUE FAIRE ? 

 

 

Comment reconnaître une chenille processionnaire ? 

Les chenilles processionnaires fabriquent des nids sur les branches 
de l’arbre qu’elles parasitent. Ces nids sont des sortes de gros cocons 
de soie blanche tissés par les chenilles. Ils peuvent être situés assez 
haut dans les arbres ce qui peut les rendre difficile d’accès. 

Chenille processionnaire du pin : la chenille processionnaire du pin est de couleur brune-noirâtre 
avec des tâches roux clair sur le dessus et les côtés. La chenille est très velue, pourvue de longs 
poils clairs. La chenille peut atteindre 5 cm de long. 

Chenille processionnaire du chêne : elle est aussi très velue, mais de couleur plus claire, gris 
argenté, elle est plus petite, et peut atteindre jusqu’à 3,5 cm de long. 

Détruire une colonie de chenilles processionnaires 
Les chenilles sont classées comme nuisibles (selon l’arrêté ministériel du 31 juillet 2000) et à ce 
titre la lutte contre ce type de chenilles est obligatoire, de façon permanente, sur l’ensemble du 
territoire. En raison des dangers que présentent les chenilles pour les enfants et animaux 
domestiques, la responsabilité du propriétaire de l’arbre peut être engagée. 

• Hiver : couper et brûler les branches porteuses de pontes et de nids avant éclosion. 

• Printemps : installation d’éco-pièges, dispositifs placés autour du tronc qui permettent de 
capturer les chenilles lorsqu’elles descendent de l’arbre pour s’enfouir dans le sol. 

• Été : installation de pièges à phéromones dans les arbres pour capturer les mâles afin de 
limiter l’accouplement des adultes. 

 
 

Attention danger 
 

Ces chenilles aux poils urticants peuvent 
occasionner des réactions cutanées, 
oculaires ou encore des difficultés 
respiratoires. 
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